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Résiliation d'un contrat pour un motif d'intérêt général

DÉCISION DE JUSTICE
CAA Lyon, 4ème chambre – N° 16LY00639 – SARL Cd'Elec – 22 mars 2018 – C 
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Résumé
En vertu des règles générales applicables aux contrats administratifs, l'administration peut toujours, pour un motif
d'intérêt général, résilier un contrat, sous réserve des droits à indemnité du cocontractant. En l'espèce, le projet de
réhabilitation de l'ancienne rotonde ferroviaire a été décidé en 2011 par la commune de Gilly-sur-Loire malgré la mise
en garde du groupement de maîtrise d'œuvre quant au coût prévisionnel important de ce projet pour les finances
communales, estimé à environ 1, 6 million d'euros. Le budget communal d'un montant de 1 134 000 euros pour
l'exercice 2012 comprend une section " investissement " de 382 000 euros et que les subventions attendues au
début du lancement des travaux de la tranche ferme n'ont pas été attribuées dans leur totalité.

Le budget de la commune, ainsi grevé par la réalisation des travaux de la tranche ferme et laissant à la charge de la
commune une contribution d'un montant de 671 000 euros dont au moins 350 000 euros provenant de l'emprunt, ne
permettait pas de financer les travaux de la tranche conditionnelle sans recourir de nouveau à l'emprunt.

Dans ces conditions, compte tenu également de la nature du projet et de sa localisation excentrée, et sans qu'il
puisse être reproché à la commune de ne pas avoir décidé une autre utilisation de la rotonde ferroviaire après
l'achèvement des travaux de mise hors d'eau et hors d'air, l'abandon du projet par la nouvelle équipe municipale de
Gilly-sur-Loire élue en mars 2014 a répondu en l'espèce à un motif d'intérêt général de nature à justifier la résiliation
du contrat. La circonstance que cette décision a été prise à l'issue des élections municipales remportées par une
liste ayant fait de l'abandon du projet son thème majeur de campagne, est sans incidence sur la qualification du motif
de résiliation des marchés conclus pour la réalisation de la tranche conditionnelle affermie.
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